
 

         FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION 2025-2026 
 

ÉLÈVE 
NOM  

PRENOM  

DATE DE NAISSANCE  

NOM et PRENOM DU 
RESPONSABLE LEGAL 
(si élève mineur) 

 

COORDONNEES DE L’ELEVE OU DE SON RESPONSABLE LÉGAL (si élève mineur) 

ADRESSE  

CODE POSTAL  

VILLE  

NUMERO DE 
TELEPHONE 

 

ADRESSE MAIL  

 

AUTORISATIONS DIVERSES (case cochée = item approuvé) 

□   L’élève ou son responsable légal atteste sur l’honneur avoir souscrit une assurance responsabilité civile et 
individuelle accident auprès de (Nom de l’Assurance) ………………………………………………………. 
 
□   Mon enfant est autorisé à quitter l’école de musique seul.  
 
□   L'élève ou son représentant légal autorise l'association à publier sur tout support (affiches, presse, réseaux 
sociaux, site web…) les photographies et les vidéos sur lesquelles il/elle apparaît ainsi que son (ses) enfant(s). 
 
□   L’élève ou son responsable légal atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du règlement intérieur de 
l’association et s’engage à le respecter scrupuleusement  

 

ACTIVITÉS CHOISIES MONTANT (€) 

□ Cours d’instrument  
 

□ BaƩerie/Percussions 
□ ClarineƩe 
□ Flûte traversière 
□ Guitare 
□ Piano 
□ Saxophone 
□ Trombone/Euphonium 
□ TrompeƩe 

□ PACK30 : 640 €/an  
□ PACK45 : 940 €/an  
□ PACK2x30 : 1090 €/an 

 



 

□ Cours de chant  □ PACK30 : 640€/an    

□ Ensembles (inclus dans 
Pack) 

□ Orchestre-école (environ 10 à 12 répétitions / an) (packs cours 
d’instrument) 
□ Harmonie de Gragnague (packs cours instrument) 

□ Chorale (pack cours de chant) 

0 € 

□ Ensembles (hors Packs)  □ Atelier Jazz : 50€/an (élèves EMVaG) ou 90 €/an (hors élèves 
EMVaG) 
□ Groupe Pop Rock: 50€/an (élèves EMVaG) ou 90 €/an (hors 
élèves EMVaG) 
□ Chorale : 90 €/an  
□ Harmonie de Gragnague : 40 €/an (gratuit pour les moins de 
25 ans)  

□ Banda (gratuit avec obligaƟon de parƟciper aux prestaƟons) 

 

□ FormaƟon musicale seule : 250€/an  

□ Adhésion à l’Association EMVaG (obligatoire) 
           □ 1er inscrit : 60 €  

             □ Suivants (enfant/parent) : 10 €/adhérent 

 

MONTANT TOTAL =>  

Mode de paiement :  
□ Paiement intégral à l’inscription (montant total) : 
                □ Chèque 
                □ Virement  (IBAN : FR76 1310 6005 0012 3768 3615 163) 
                □ Espèces (contre reçu) 
                □ Chèque-Vacances 
                □ Chèque-Vacances Connect 
□ Paiements échelonnés : 
                 □ En 3 fois par prélèvement automatique  
                 □ En 10 fois par prélèvement automatique  
                 □ Chèque-Vacances (*) 
                 □ Chèque-Vacances Connect (*) 
(*) : l’intégralité de la somme est due à l’inscription. Dans le cas de paiement par chèque vacances en cours d’année, 
un chèque bancaire de caution (du montant non versé) sera demandé à l’inscription et sera rendu sur présentation 
des chèques vacances ou sera débité en cas de non présentation. 
 

 
Fait le ………………………………………… 

Signature de l’élève majeur ou de son représentant légal : 
  



 

          RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2025-2026  
L’École de Musique de la Vallée du Girou a pour objectifs l’initiation et le perfectionnement de ses adhérents aux techniques musicales, vocales 
et instrumentales, en pratique individuelle et collective, et de fédérer la musique en milieu rural.  

Art. 1 – La période de cours commence la semaine après le forum des associations de Gragnague (la première semaine de cours étant une 
semaine de mise en place) et s'arrête le jour de la fête de l'EMVAG . Les jours exacts de démarrage et de fin sont donc à préciser chaque année. 
Les cours sont interrompus durant les vacances scolaires et les jours fériés. Le vendredi du WE de l'Ascension étant considéré comme vacances 
scolaires, les cours sont également suspendus ce jour-là. Le rattrapage des cours fériés n’est pas obligatoire et reste à l’appréciation de chaque 
professeur.  

Art. 2 – Les horaires proposés sont établis conjointement par le Bureau et les enseignants en fonction de leur disponibilité.  

Art. 3 – Les inscriptions se déroulent lors du forum des associations de Gragnague ou à défaut, auprès des professeurs lors du 1er cours de 
l’année, au mois de septembre. Les réinscriptions se déroulent pendant un créneau déterminé par le bureau, au mois de juin.  

Art. 4 – Les tarifs sont révisés annuellement et approuvés par le bureau de l’École de Musique.  

Art. 5 – Le paiement des cotisations est effectué selon la procédure suivante :  

- L’équivalent de la totalité des cotisations sera remis lors de l’inscription, par chèque, par virement, par chèque vacances ou en espèce 
- Le règlement peut être fractionné en 1, 3 ou 10 prélèvements qui seront effectués le 15 de chaque mois pour un paiement mensuel, entre 

les 15/09 et 25/09 - 15/01 et 25/01 -15/04 et 25/04 pour un paiement trimestriel ou entre le 15/09 et le 25/09 pour un paiement annuel.  
- Une quittance des droits d’adhésion pourra être délivrée à la demande de chaque élève. 

Art. 6 – L’inscription est définitive dès le 2ème cours réalisé. En cas d’abandon à l’issue du 1er cours uniquement, la cotisation versée sera 
remboursée intégralement. L’arrêt de l’activité au-delà de la 2ème séance ne donnera pas lieu à remboursement.  

Art.7 – Tout abandon de l’activité musicale devra être signifié au Bureau par mail à l’adresse contactemvag@gmail.com .  

Art. 8 – La présence aux cours est obligatoire. Une feuille de présence sera tenue à chaque cours par les professeurs afin de contrôler l’assiduité 
des élèves. Cette feuille sera à la disposition du secrétariat de l’école. L’élève (ou son responsable s'il est mineur) devra prévenir son professeur 
en cas d’impossibilité d’assister au cours. En cas d’absence de l’élève, les professeurs ne sont pas tenus de rattraper les cours.  

Art. 9 – La responsabilité de l’École de Musique de la Vallée du Girou ne débute qu’à partir de la prise en charge de l’enfant ou de l’élève adulte 
par le professeur et s'arrête lorsque l'élève quitte les locaux au-delà de son cours.  

Art. 10 – Le responsable de l’enfant doit s’assurer de la présence du professeur lors de la dépose de l’élève à son cours ou répétition.  

Art. 11 – La responsabilité de l’École de Musique de la Vallée du Girou ne pourra être engagée que dans la limite des horaires de cours et 
répétitions et en aucun cas pour les déplacements, domicile – lieu de cours et vice-versa.  

Art. 12 – A la fin des cours, les enfants ayant l’autorisation de se déplacer seuls seront libérés. Les autres devront attendre dans la salle que 
leurs parents ou les personnes autorisées viennent les chercher dans la limite des heures de cours du professeur. Les professeurs et l’École de 
Musique de la Vallée du Girou ne sont en aucun cas responsables des enfants en dehors de l’horaire de l’activité musicale de ces derniers. Si 
les parents ne viennent pas récupérer personnellement leur enfant, ils sont tenus d’informer le professeur de l’identité de la personne qui les 
remplace.  

Art. 13 – Les élèves et professeurs devront s’attacher à respecter les horaires de début et de fin de cours définis en début d’année avec leur 
professeur.  Tout élève perturbateur ou faisant preuve d’un manque évident de motivation pourra être sanctionné par un renvoi temporaire 
ou définitif en cas de récidive sans aucun remboursement. Cette décision sera notifiée à l’adhérent majeur ou au responsable légal de l’enfant 
mineur après décision du bureau.  

Art. 14 – En cas de changement définitif d’horaire ou de jour de cours à l’initiative du professeur, ce dernier doit obligatoirement en aviser les 
parents concernés, le bureau et le directeur de l’école. Le secrétariat du bureau devra en être informé par écrit. Le professeur fera valider à 
tous les parents concernés les nouveaux jours et horaires de cours. Seul ce document permettra de prendre en compte les responsabilités en 
cas d’accident du travail.  Le bureau se donne le droit d’accepter ou de refuser le changement.  

Art. 15 – Chaque élève doit être couvert par une assurance responsabilité civile et individuelle accident.  

Art. 16 – Tout dégât causé par un élève aux locaux ou au matériel de l’École de musique de la Vallée du Girou engage la responsabilité civile de 
l’élève et fait l’objet d’une procédure de dédommagement. L'école dégage sa responsabilité en ce qui concerne les vols ou dégradations d'objets 
personnels appartenant aux élèves, adhérents, professeurs ou visiteurs.  

Art. 17 – Il est interdit de fumer à l'intérieur des bâtiments de l’École de Musique de la Vallée du Girou. Il est interdit aux membres ou à toute 
personne extérieure d’entrer dans les locaux en état d’ivresse, d’introduire des boissons alcoolisées de degré supérieur à 16° (pour les majeurs), 
toutes boissons alcoolisées (pour les mineurs), d’introduire des objets susceptibles d’être dangereux pour autrui. Le matériel mis à disposition 
et les salles doivent être respectés ainsi que leur propreté.  

Art. 18 – En cas d'impossibilité d'accéder aux locaux de l'école de musique, un relai des cours présentiels sera mis en place en distanciel et 
aucun remboursement ne sera effectué.  

Art. 19 – L’école de musique applique les mesures municipales, préfectorales et gouvernementales liées à la situation sanitaire. Tout 
changement du mode d’activité de l’association ne donnera pas lieu à remboursement.  
 
Version mise à jour et validée par le Bureau le 03/09/2025.   

La Présidente de l’EMVAG, Alexandra ARABIA 


